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PARTICIPANTS : 
Légende : titulaire, suppléants 

 

Présents  

Collège Privé : KOPF Vincent, CINECO ; Carole BUSSADORI, Quoi de 9 ? ; Dominique ROGER, Foyer Rural Florac ; Alain Christophe 

YOTTE, Artisan maçon ; Josiane DULAC, AMAC ; Daniel SIMON, agriculteur ; Claudie MARTIN, OTI Cévennes Gorges du Tarn ; 

Sylvie Van de Walle, Office de tourisme du pont de Montvert ; Sandrine CENDRIER, Association Habitats Durables en Cévennes ; 

Nicole CHABANNES, Maison Paysanne de France ; Stéphanie SCHRIMER, Association Cévennes Ecotourisme ; Jean-Michel 

VANDERSTEEN, retraité. 

Collège Public : André ROUX, CC Florac Sud Lozère ; Jean-Luc AIGOUY, CC Gorges du Tarn Grand Causses ; Jean-Pierre ALLIER, CC 

des Cévennes au Mont Lozère ; Camille LECAT, CC des Cévennes au Mont Lozère ; Alain LOUCHE, CC Vallée Longue ; Robert 

BENOIT, CC Vallée Longue ; André BARET, CC Vallée de la Jonte ; René JEANJEAN, CC Vallée de la Jonte ; Bruno DELDIQUE, CC la 

Cévenne des Hauts Gardons ; Michèle MANOA, Conseil Départemental ; Jean HANNART, CC la Cévenne des Hauts Gardons ; 

Sophie PANTEL, Conseil Départemental. 

Collège Partenaires : Hélène THOUVENIN, PNC ; Annick JAVOUREZ, Conseil départemental ; Alain ARGILIER, Entente Causses & 

Cévennes. 

Porteurs de projet : Guillaume SAPIN, La Nouvelle Dimension ; Julien TUFFERY, TUFF’S ; Ludovic INSALACO, OTI ; Eva COLLIN, 

Bibliothèque de Florac. André BARET a présenté le projet Observatoire ; Sandrine CENDRIER le projet Malette jeux jouets ; Jean 

HANNARD et Bruno DELDIQUE le projet Eplucheuse à châtaigne ; Jean-Luc AIGOUY le projet logements pour salariés saisonniers.  

 

Equipe : Delphine BENARD, Sandrine MARMEYS, Bénédicte MICHARD. 

 

Excusés 

Collège privé : Caroline BISOTTO, Trait d’Union ; Nadia VIDAL, la Châtaigneraie Cévenole ; Laura LEOTOING, Sur le chemin de RL 

Stevenson ; Yves ELIE, l’Arbre aux Abeilles ; Alain LAGRAVE, Conservatoire des Espaces Naturels de Lozère ; Marie-Laure 

GIRAULT, En chemin ; Julien LESPINE, Confédération Paysanne ; Denis PIT, FDSEA ; Siméon LEFEBVRE, SNE-FSU. 

Collège public : Alain CHMIEL, CC des Gorges du Tarn Grands Causses ; Jacklyn MALAVAL, CC des Gorges du Tarn Grands Causses. 

Partenaires : Samuel JAULMES, Région Occitanie. 

 

Quorum :  

Collège Nombre minimal 
pour quorum 

Nombre de votants 
CP du 13 octobre 2016 

Quorum atteint ou pas 

Collège Privé 9 13 Atteint 

Collège Public 8 12 Atteint 

TOTAL 17 25  

Compte-rendu du Comité de Programmation 
13 octobre 2016 

A Florac, salle Emile Leynaud (PnC) 
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ORDRE DU JOUR : 
 Avancées 

 Point sur des dossiers sélectionnés (Etat des lieux + zoom un projet) – Reporté à la réunion du 8 décembre 

2016. 

 Programmation de dossiers déjà sélectionnés 

 Appel à projets Aires de jeux   

 Sélection des projets :  

 3 Projets de l’Axe 1  

 4 Projets de l’Axe 2 

 2 Projets de l’Axe 3   

 17h10 : Présentation guide du porteur de projets 

 17h20 : Conclusion – prochaine rencontre  

 

INTRODUCTION 
Michèle MANOA, Présidente du GAL Causses Cévennes ouvre la séance et remercie le Parc de nous accueillir 

gracieusement dans la salle Emile Leynaud. L’ordre du jour est présenté et l’appel est fait afin de vérifier le quorum à 

l’ouverture de séance. Le quorum est atteint : 13 sièges pour le Collège Privé et 12 pour le Collège Public. Le Comité 

de Programmation peut commencer. 

 

L’équipe du GAL fait le point sur les avancées depuis le Comité de Programmation du 30 juin dernier : 

• Consultation écrite de juillet sur la nouvelle grille de sélection 

• Point sur le montage administratif des dossiers sélectionnés le 30 juin et les échanges avec l’Autorité de 

Gestion sur l’instruction 

• Participation de l’équipe à un séminaire LEADER France fin septembre sur l’avancement des GAL et sur la 

Coopération : les GAL Languedoc Roussillon sont bien avancés par rapport à d’autres régions, où certains 

GAL n’ont pas encore conventionné avec l’Autorité de gestion. 

• Réunion du Comité Technique le 22 septembre 

 

Rappel : le Comité de Programmation réuni aujourd’hui va programmer les 8 premiers dossiers LEADER 2014-2020 

et va se prononcer sur l’opportunité de 9 projets. 

 

PROGRAMMATION DES DOSSIERS 
Rappel de la vie du dossier : 

• Passage en CP pour opportunité -> étape de sélection du projet 

• Une fois le dossier complet, envoi à l’Autorité de Gestion -> étape d’instruction du dossier 

• Passage en CP pour programmation -> programmation définitive du projet 
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Dossiers programmés en Comité de Programmation du 13 octobre 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point sur les autres dossiers sélectionnés le 30 juin 2016 : 

 Les projets « Une application mobile pour le chemin Urbain V » (association Urbain V) et « Expérimentation d’une ligne de transport » (CD48) sont en cours 

d’instruction à la région (pièces complémentaires à fournir). 

 Les projets « Filière meunerie » (FRCIVAM), « Expérimentation d’un garage solidaire » (Garage Solidaire),  « Le Barbier de Séville » (FOGS) et « Les 30 ans de Ballet 

Bross » (association Ballet Bross) sont en train d’être travaillés pour envoi prochain à l’instruction.

  SELECTION  PROGRAMMATION 

FICHE 
ACTION 

PROJET & MAITRE D’OUVRAGE NOTE 
CP 

MONTANTS VOTES  MONTANTS 
ENVOYES A 
L’INSTRUCTION 

ASSIETTE 
ELIGIBLE 
RETENUE 

MONTANT 
LEADER OBTENU 
& MIS AU VOTE 

VOTE DU CP  

7 ATCC - Animation GAL août 2015 – 
décembre 2016 

ok Budget : 164 192,24€ 
LEADER : 131 353,79€ 

174 558,56€ 
139 646,85€ 

174 558,56€  
 

 
139 646,85€ 

Voté à 
l’unanimité 

1 AMAC - Développement et promotion 
des métiers d’Art sur le Sud Lozère 

14,95 Budget : 101 000€ 
LEADER : 50 000€ 

95 882,66€ 
50 000€ 

95 681,89€  
49 895,30€ 

Voté à 
l’unanimité 

2 AMAC - Cluster feutre 17,17 Budget : 12 010,46€ 
LEADER : 7 608,36€ 

11 979,71€ 
7 583,77€ 

11 979,71€  
7 583,77€ 

Voté à 
l’unanimité 

3 OT CML - Voyage au cœur du mont 
Lozère, chemin de l’agropastoralisme 

18,07 Budget : 45 235€ 
LEADER : 28 949€ 

45 209,38€ 
28 933,42€ 

44 293,88€  
28 347,59€ 

Voté à 
l’unanimité 

3 ENTENTE CAUSSES CEVENNES - 
Expositions sur les paysages des CC 

16,88 Budget : 20 000€ 
LEADER : 12 800€ 

10 200,12€ 
6 528,08€ 

10 200,12€  
6 528,08€ 

Voté à 
l’unanimité 

4 PNC - Etude de conception d’un 

programme d’équipements au Pont de 
Montvert 

14,59 Budget : 37 500€ (HT) 
LEADER : 22 000€ 

45 000€ (TTC) 

22 500€ 
45 000€  

22 500€ 
Voté à 

l’unanimité 

4 AVeC – Fortuna 17,33 Budget : 35 719€ 
LEADER : 18 738€ 

39 171,17€  
21 152,43€ 

39 171,19€  
21  153,20€ 

Voté à 
l’unanimité 

4 Commune de Meyrueis – Espace 
multisports 

12,5 Budget : 53 027€ 
LEADER : 13 625€ 

35 995€ 
7 822€ 

35 995€  
7 822€ 

Voté à 
l’unanimité 

    Montant LEADER programmé 283 476,79€  
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APPEL A PROJET « AIRES DE JEUX » 
L’équipe présente le contenu et rappelle l’intérêt d’un appel à projet sur cette thématique, afin d’intégrer les 

ressources locales dans les projets d’investissement sur le territoire.  

 

Points de discussion : 

 Le prix d’une aire de jeu ? On reste dans des montants abordables par des petites communes (en moyenne 

10/20 000€, max 35 000€). 

 L’équipe précise qu’il ne s’agit pas d’accompagner les entreprises, mais les communes dans le processus. 

Une cellule technique ATCC/PNC/CAUE/charte forestière peut apporter un appui pour répondre à l’AAP. 

 Existe-il réellement une demande ? Oui, le besoin a été identifié lors de l’élaboration de la candidature 

LEADER (cf la stratégie du GAL sur les thématiques services à la population/jeunesse). 

 L’équipe précise qu’avec l’entrée « aire de jeux » il s’agit aussi d’aider/d’accompagner la filière bois et 

l’exemplarité du territoire. 

 

Remarques des membres du CP : 

 Bien penser aux abords et à l’aménagement de l’aire : certainement d’autres filières locales à mobiliser (par 

exemple murs en pierres sèches autour de l’aire).  

 Intéressant de créer un lieu où les gens peuvent rester et se réunir  

 Important que les gens puissent faire le lien entre l’aire de jeu et les ressources locales utilisées. Idée : 

rendre obligatoire la pose d’un panneau explicatif détaillant les matériaux utilisés et leur provenance. Ne pas 

oublier que l’on valorise aussi le travail des entreprises locales. 

 

Eléments mis au vote : 

 Montant alloué à l’appel à projets : 45 000 € 
 Par projet : minimum 5 000 euros de FEADER et maximum 15 000 euros de FEADER. 
 Durée : 1er février 2017 à 31 décembre 2019 
 Périodes de consultation :  

 1er février 2017 à 31 août 2017 > enveloppe : 15 000 euros 

 1er février 2018 à 31 août 2018 > enveloppe : 15 000 euros 

 1er février 2019 à 31 août 2019 > enveloppe : 15 000 euros 

Si l’enveloppé liée à une période de consultation n’est pas entièrement consommée, elle sera transférée 
pour la consultation suivante.  

=> éléments votés à l’unanimité par le Comité de Programmation. 

 

 

JOURNEE DU 8 DECEMBRE 
L’équipe présente la prochaine journée de travail du 8 décembre prochain. L’idée étant de faire un point d’étape 

après la première année de fonctionnement du GAL et d’échanger dans des ateliers thématiques (stratégie, 

évaluation, coopération, communication, etc.). 
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SELECTION DES PROJETS 
Point préalable sur le pré-vote en ligne : seulement 14 votants sur les 31 membres du CP, ce qui est peu 

représentatif.  L’équipe rappelle que l’objectif de ce pré vote est d’avoir une base de discussion le jour du CP. Freins 

identifiés par les membres du CP : oubli, nombre de projets trop importants, manque d’éléments significatifs pour 

voter sur le fond de certains projets. 

Une analyse plus précise pourra être présentée lors de la journée du 8 décembre prochain et des solutions 

proposées. 

 

PROJETS DE L’AXE 1  

 

LA NOUVELLE DIMENSION - ANIMATION D’UNE FILIERE D’EDUCATION A L’IMAGE EN MILIEU RURAL 

Présentation par Guillaume SAPIN, directeur de la Nouvelle Dimension. 

Questions du CP au porteur de projet : 
→ Comment se fera la recherche de la mémoire cinématographique ? Via les partenaires (notamment régionaux) et 

via la population locale, d’où le besoin d’animation pour inciter les gens à participer à cette mémoire collective. 
 
Recommandations/remarques du CP : 

 Bien travailler en partenariat avec les structures qui existent en local (Cinéco, Télédraille, l’Ecran Cévenol, etc.). 
Cinéco aborde aussi l’éducation à l’image. 

 Lien à faire avec les archives départementales, il y a notamment une personne entièrement dédiée à l’image au 
service communication du Département. 

 Remarque sur la pérennité de l’opération au vu du budget et des nombreux cofinancements : est-ce que le 
projet pourra continuer sans les cofinancements ? (cf difficulté de proposer des prestations payantes autour de 
l’éducation à l’image) 

=> Projet sélectionné à l’unanimité, avec la demande de renforcer les partenariats avec les structures locales.  
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ATELIER TUFFERY - REPRISE ET DEVELOPPEMENT DE LA MANUFACTURE DE JEANS 

Présentation par Julien TUFFERY, dirigeant de l’Atelier Tuffery. 

 

Questions du CP au porteur de projet : 
→ Demande de précisions sur la nécessité de la subvention ? Pourquoi un budget communication réduit ? L’équipe 

technique fait un point sur le montage du dossier avec le PACTE. 
→ Comment ont été calculées les prévisions d’embauche ?  En fonction de seuils de quantité de jeans vendus. 
→ D’où viennent les matières premières ? Pays basque espagnol et bientôt de Brassac (Tarn). 

 
Recommandations/remarques du CP : 

 Remarque sur le montant total de subvention du projet qui semble très élevé -> précisions sur les différentes 
sources de financement du projet : 

 La Communauté de Communes : l’entreprise paiera un loyer pour les locaux 
 Le PACTE : il s’agit d’une avance remboursable 
 LEADER : seule subvention touchée par le porteur de projet 
 Apports majoritaires en fonds propres 

 
=> Projet sélectionné à l’unanimité. 

 

CC CEVENNE DES HAUTS-GARDONS – CREATION D’UN CHAINE CHATAIGNE 

Présentation par Jean HANNART et Bruno DELDIQUE, CC Cévenne des Hauts-gardons. 

Questions du CP au porteur de projet : 
→ Combien de personnes vont utiliser la machine ? Actuellement 40 utilisateurs, à terme 60. 

 
Recommandations/remarques du CP : 

 Aucune 
 
=> Projet sélectionné à l’unanimité. 
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PROJETS DE L’AXE 2  

 

OT Cévennes Gorges du Tarn - EXPERIMENTATION D’UN ACCOMPAGNEMENT TERRITORIAL INNOVANT DES 

PRESTATAIRES 

Présentation par Ludovic INSALACO, directeur adjoint Office de Tourisme Cévennes Gorges du Tarn. 

Remarque : le dossier avait déjà été présenté début 2016, et a été retravaillé pour renforcer et élargir le partenariat. 

 

Questions du CP : 
→ Les formations sont-elles déjà définies ? Des exemples ? Certaines déjà réfléchies avec les partenaires. Exemple : 

langues étrangères, travail sur les gammes de prix saison/hors saison, montée en qualité… D’autres à construire. 
→ Question sur le montant des frais de coordination sur 18 mois ? L’équipe technique fait le point sur le montage 

financier. 
 
Recommandations/remarques du CP : 
 Supagro peut accompagner dans la définition des formations 
 Questionnement et débat du CP sur le projet présenté dans le contexte de fusion des communautés de 

communes. 
 Interrogations sur le chiffrage du plan de financement alors qu’il n’y a pas de contenu de formation défini -> 

l’objectif est de définir cela collectivement (cf comité de pilotage et comité technique). 
 Suggestion de certains de le décaler dans le temps afin de proposer quelque chose de plus construit -> ferait 

perdre un an au projet. 
 
=> Projet sélectionné avec 5 absentions.  
 

 

 

 

CONNAISSANCE & PARTAGE - EQUIPEMENT D’UN OBSERVATOIRE ASTRONOMIQUE SUR LE CAUSSE MEJEAN 

Présentation par André BARET, maire de Hures la Parade. 

 

Questions du CP : 

→ Est-ce que le lieu est couvert par Internet ? A priori non mais ce problème est identifié. 
 
Recommandations/remarques du CP : 

 Développer davantage l’aspect accueil d’étudiants étrangers. 
 
=> Projet sélectionné à l’unanimité. 
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FRANCIS ROUVIERE - CREATION D’UN GITE 3 ETOILES POUR 6 PERSONNES AU CROS, MONT LOZERE 

Présentation par l’équipe technique. 

 

Questions du CP : 

→ Est-ce qu’il y a vraiment ce besoin sur le territoire ? OTCML : oui en 3 épis. 
→ Quelle garantie pour que le bâtiment reste un gîte ? Les règlements LEADER et CD48 encadrent cela : 

engagement à garder le bâtiment en gîte pour 10 ans, et une plage d’ouverture au-delà de 6 mois/an. C’est 
aussi borné par la labellisation Gîte de France. 

 
Recommandations/remarques du CP : 

 Il serait bien de fonctionner par Appel à Projet : c’est ce qui est prévu sur le reste de la programmation. 
 Discussions autour du peu de financements mobilisables par les porteurs de projets privés, mise au point de 

l’équipe technique et du CD48 sur les cofinancements tourisme sur fin 2016-2017. 
 
=> Projet sélectionné avec 5 abstentions. Demande d’apport de précisions sur le projet (cf compléter la fiche-
projet). 
 
 
 

 

 

COMMUNE DE LA MALENE - CREATION DE 4 LOGEMENTS POUR SALARIES SAISONNIERS 

Présentation par Jean-Luc AIGOUY, maire de La Malène. 

 

Questions du CP au porteur de projet : 

→ Quelle occupation des locaux hors saison ? Le saisonnier peut y rester à l’année et s’implanter sur le 
territoire, ou bien les locaux permettraient d’accueillir des saisonniers d’hiver.  

 
Recommandations/remarques du CP : 

 Lien à faire avec la mission Accueil : pourrait aussi servir de logement relais/tremplin. Pourrait aussi service à 
des personnes âgées qui viendraient passer l’hiver en centre-ville. 

 Exemple de Hures la Parade où ce type de logement existe et fonctionne bien. 
 
=> Projet sélectionné à l’unanimité. 
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PROJETS DE L’AXE 3 

 

COMMUNE DE FLORAC/ BIBLIOTHEQUE - LIGNE DE PARTAGES - FESTIVAL DU LIVRE, 12 AU 14 MAI 2017  

Présentation du projet par Eva COLLIN, responsable du projet, bibliothèque de Florac. 

 

Questions du CP au porteur de projet : 

→ Est-ce qu’il s’agit de la troisième édition du festival du livre de Florac ? Oui mais sous une autre forme, avec 
la volonté de valoriser l’évènement tout le long de l’année, et de mobiliser les associations locales sur le 
projet. Dimension partenariale et collective beaucoup plus importante. 

 
Recommandations/remarques du CP : 

 Lien à faire avec le réseau départemental des bibliothèques : c’est fait. 
 Partenaire à intégrer : la crèche Trait d’Union. 
 Discussions sur le périmètre géographique du projet : important d’associer au moins les 

communes/bibliothèques des communes autour de Florac. 
 
=> Projet sélectionné avec 2 abstentions. 
 
 

 

 

REEL48 - CONCEPTION D’UNE MALLE DE DECOUVERTURE DU PATRIMOINE DES JEUX ET JOUETS DES CEVENNES DU 

DEBUT DU 20EME SIECLE, EXPERIMENTATION D’ANIMATION 

Présentation par Sandrine CENDRIER, codirectrice du REEL. 

Remarque : projet déjà présenté pour opportunité le 30 juin et avait été ajourné. Il est représenté aujourd’hui en 

intégrant les remarques faites. 

 

Questions du CP au porteur de projet : 

→ Aucune 
 
Recommandations/remarques du CP : 

 Aucune 
 
=> Projet sélectionné avec 10 abstentions. 
 
 

Michèle MANOA, 

 

 

Présidente du GAL Causses Cévennes 

 


